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Mesdames et Messieurs
les Préfets

OBJET Régime juridique applicable aux cessions d'actions détenues par
les collectivités locales dans les sociétés d'économie mixte locales.

Le statut des sociétés d'économie mixte locales (S.E.M.L.) est défini par
la loi n"83-597 du 7 juillet 1983. Sous réserve des dispositions particulières de cette
loi, les S.E.M.L. revêtent la forme juridique de sociétés anonymes soumises à la loi du
24 juillet 1966 modifiée.

Si la loi du 7 juillet 1983 détermine les conditions dans lesquelles les
collectivités territoriales peuvent acquérir les actions des S.E.M.L., elle ne comporte en
revanche aucune disposition sur les règles applicables en cas de cessions d'actions,
notamment lorsque celles-ci ont pour effet de faire perdre le capital majoritaire aux
collectivités actionnaires.
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Le silence des textes a fait naître des interprétations divergentes sur le
droit applicable aux cessions d'actions détenues par les collectivités locales dans les
S.E.M.L. Aussi m'est-il apparu nécessaire de lever ces incertitudes juridiques en
saisissant le Conseil d'Etat de cette question.

La présente circulaire a pour objet de tirer les conséquences de l'avis
rendu par le Conseil d'Etat (section de l'Intérieur) au cours de sa séance du 10
novembre 1993.

En vertu de l'article 34 de la constitution, "la loi fixe (....) les règles
concernant (...) les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété
d'entreprises du secteur public au secteur privé".

Par ailleurs, les S.E.M.L. sont, aux termes de l'article ler de la loi du 7
juillet, des sociétés dans lesquelles les collectivités territoriales ou leurs groupements
détiennent, seuls ou conjointement, la majorité du capital et des voix dans les organes
délibérants.

Au regard des dispositions qui précèdent, les S.E.M.L. doivent être
considérées comme des entreprises appartenant au secteur public local. Or les cessions
d'actions détenues par les collectivités locales dans les S.E.M.L., lorsqu'elles ont pour
effet de leur faire perdre la majorité du capital, entraînent le transfert de propriété d'une
entreprise du secteur public au secteur privé.

Ce transfert ne peut en conséquence intervenir, conformément à l'article
34 de la constitution, qu'en vertu d'une loi qui en fixe les règles. Celles-ci ont été
définies par les articles 7-II de la loi n-86-793 du 2 juillet 1986 et 20 à 22 de la loi
n-86-912 du 6 août 1986 modifiée récemment par la loi n-93-923 du 19 juillet 1993,
qui, en l'absence de dispositions législatives contraires, s'appliquent aux S.E.M.L.
comme aux autres entreprises du secteur public.

Les opérations de transfert doivent donc, en application de ces
dispositions, faire l'objet d'une autorisation par décret pour les entreprises dont les
effectifs sont supérieurs à 1 000 personnes ou le chiffre d'affaires à 1 000 MF, ou d'une
autorisation tacite du ministre de l'économie pour celles dont les effectifs et le chiffre
d'affaires sont inférieurs ou égaux à ces seuils.

Toutefois lorsque ces opérations concernent des entreprises de moins de
50 salariés qui réalisent un chiffre d'affaires de moins de 50 MF, elles ne sont pas
soumises à autorisation mais doivent faire l'objet d'une déclaration dans les 30 jours à
compter de leur réalisation, au ministre de l'économie.
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Dans le cas des S.E.M.L., il vous appartient donc de veiller à ce que les

délibérations des collectivités territoriales, par lesquelles sont décidées les cessions
d'actions qui ont pour effet d'opérer un transfert du secteur public au secteur privé.>
respectent les procédures et les règles que vous a récemment rappelées le ministre de
l'économie dans sa circulaire n03877 du 8 février 1994, relative aux opérations de
transfert au secteur privé des entreprises "de second rang" du secteur public et des
entreprises détenues majoritairement par des collectivités territoriales.

Je crois utile de souligner que l'autorisation ne pourra être accordée à des
entreprises dont les activités sont liées à un monopole de fait. Cest le cas des S.E.M.L.
de distribution d'électricité et de gaz, soumises à la loi du 8 avril 1946 sur la
nationalisation de l'électricité et du gaz, dont l'article 23 dispose que "les sociétés de
distribution à économie mixte dans lesquelles l'Etat ou les collectivités publiques
possèdent la majorité, sont maintenus dans leur situation actuelle, le statut de ces
entreprises devant toujours conserver le caractère particulier qui leur a donné naissance
d'après les lois ou décrets en vigueur ou futurs".

Le caractère particulier dont la loi prescrit la conservation est le contrôle
de l'entreprise par les collectivités publiques, c'est-à-dire son appartenance au secteur
public (C.E., 28 juin 1989, syndicat du personnel des industriels électriques et gazières
du centre de Grenoble). L'article 23 de la loi du 8 avril 1946 interdit en conséquence le
transfert au secteur privé des services de distribution d'énergie, constitués sous forme
de S.E.M.L.

Je vous saurais gré de me faire part, sous le présent timbre, des difficultés
d'application de la présente circulaire.

Pour le Minlstrc d'Et
le Préfet, Directeur

et par délegation
.. mt du Cabinet
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Paris, le

-8fEV. 94 - UU387?

Le Ministre de l'économie

a

Mesdames et Messieurs les Présidents
des sociétés. établissements et
entreprises du secteur public,

Mesdames et Messieurs les Préfets
- sous couvert du Ministre d'Etat,
Ministre de l'intérieur
et de l'aménagement du ter-ntotre.

OBI ET: Opérations de transfert au secteur privé des entreprises de "second rang" du secteur public et des
entrepr-ises détenues majoritairement par les collectivités territoriales.

La lo t a" 9~-~:: ~'~ ;9 Jutlkt 1993 modifie ~t complète la loi n° 86-912 du 6 août I:;Sé reiau'.;: au);

rncdalués des privau sanon s Son 3r11Ck :4 modifie le rure îII (reproduit en annexe 1 dans sa nouve.!e '''~r'iIOnJt: id

101 du 6 août 19:~6 qUIJi~t::-Tr;:l~ les cet-dit.ons Jans lesquelles sont autorisées les opérations de t ransfert au -<:eu:
privé de la propr-iété des ent re r n ses de "second rang" du secteur public et des entrepnses détenues ~j~<lcnlJ.:::::-:;~nt

par les collecnv.rés te rrttor-aies. ?ar aiileur-s . les articles j et Î (reproduits en annexe 2) complèten: .e t. r

précédent. Ennn le décret r:~36-j l-aû du 24 octobre 1986 .r eprodurt en annexe J) contmue dé: précise- .es _()""li()OS

de sélection el Je rémunérauon J~.s experts chargés dévaiue- les actifs cédés.

La p r èsent e c.rcu.a.re prend en. compte tes mcdifrcauons apportees en 1993 au r::glme 3::0il(.]['I::' :i ces

opéranons è:t re mplace j a crrcu.aire du 15 décembre 1936

- Les enln:~rnses concemi::=s;'Jar k (dr::: Il! Je la lOI du 6 aoùt [986 modifiee.

Il s'agit des entreprises du secteur public:

- qui ne relèvent pas du titre II de la loi du 6 août 1986, parce que l'Etat n'y détient ras drrecternent

plus de la moitié du capital. qu'elles ne figurent pas sur la liste des entreprises privatisables annexee à ia :'01 du
19 juillet 1993, et qu'elles ne sont pas entrées dans le secteur public en vertu d'une 101.

- dont la majorité du capital social est détenue directement ou indirectement par des personnes morales

appartenant elles-mêmes au secteur public: Etat, collectivités territoriales et leurs groupements, étabi.ssemeots
publics. sociétés nationales, entreprises publiques dans lesquelles l'Eut détient directement pius de la rnou.é du
capital ...

En pratique il s'agit donc:

- SOIt de sociétés filiales d'autres entrepr-ises du secteur public ou codétenues par ces
entreprises et éventuellement par l'Etat (au titre d'une participation minoritaire de celui-ci).

- soit de: sociétés dans lesquelles les collectivités territoriales (communes. departements

régions) ou leurs groupements, éventuellement l'Etat (au titre d'une participation rruncritarre de celur-cn. ~t da.nres

entreprises du secteur public detiennent la majorité du capital.



On notera que, dans le (as de sous-filiales. la J~tcntlon de la rnajori:é du capital oe ?e~H résuiter -i-"-'

d'une chaîne ininterrompue de parne.canons majontaires. Dans le cas de partlclDatlons coddenues, C~ pcu-centaje
s'apprécie par addition des pa nicipanons des personnes morales appartenant au secteur puhlic.

En ce qui concerne les participations qUI doivent être ainsi additionnées pour dégager une majorité et en

déduire l'appartenance au secteur public, il ressort de l'ensemble des dispositions des lois du 2Juillet 1986 et du
6 août 1986 modifiée que les procédures prévues par le titre III de cette dernière 101 ne sont rnarufestement pas
instituées en VUe de lHypothese d'une simple "majorité de rencontre", c'est-à-dire lorsque la majorité publique est
fortuite et précaire, en tout C3.S n'a ni pour objet, ni même pour effet, de placer la filiale ou sous-filiale concernée
dans une situation de dépendance à légard de la société mère entreprise nationale "de premier rang-

Pour apprécier si l'on se trouve ou non dans ce dernier cas de figure, nous vous mvnons à reterur
comme règle pratique de ne pas comprendre, dans le calcul, les participations dont les articles 2 et J de la loi n033

675 du 26 juillet 1983 (reproduits en anàexe 4) prescrivent de ne pas tenir compte, Bien entendu, SI le cas est
douteux, il conviendra de sucvre les procédures prescrites au titre III.

2 - Les opérations visées par k titre III de la loi du 6 aoùt 1986 modifiée.

Le titre III de la 101 régit les seules opérations de transfert au secteur privé de la propriété des

entreprises concernées, c'est-à-dire les opérations conduisant à transférer au secteur privé la majorité de leur capital

social.
Aucune autori sation adrrunist rative n'est Jonc nécessaire au titre Je la loi du 6 août 1986 pour 'es

cessions de participations publiques Jans des entreprises qui nappartrennent pas au secteur public compte .enu de ce

qUI est dit au 1- CH..!esSUS, ains: qu~ pour les cessions minoritaires de participations publiques clans des ent reprt ses

appartenant au secteur pubirc . cest-a-due qUI n'ont pas pour conséquence de faire sortir l'en.rep nse au secteur

puhhc. Bien évidemment. cee: ne prC:Jug= pas d'autres autorisations qUI pourraient être presentes p. :Je:; ::'~,·=S

spéciaux régissant lentreprise ou .a branche ( notamment au u-re du contrôle éconorru que et financier 'J:: "E!..:H _0,

le cas échéant, par la r~glemen(3tlc:, des mvesussernents étrangers en france.

Le titre III de la lOI .5 aopuque en revanche aux cessions-de participations dans des entrep n: è-S ~:..Jl '<mt

codétenues par d'autres entreprises du secteur public ou des collectivités territoriales lorsque ces cess.ens auraient

pour effet Je permettre au secteur p rtvé d'acquérir la majorité dans le capital de lenu-epnse concernée , et cela mè-ne
si l'entreprise ou ta collectivrté ter-ritor-iale cédante nt: détient (et nt: peut donc céder) qu'une fraction rrunoritaue Ju
cap Ital.

3 - Le cas particulier des cessions d'actIf partlelles.

Le champ dapplicaticn du titre III de la loi du 6 août 1986 a été précisé aux l et 2. cr-dessus pour le
cas, le plus fréquent en pratique. où l' entreprise concernée est exploitée par une personne morale, généralement une
société anonyme, et où la cession qui la fait sortir du secteur public est une cession d'actions de cette société. Or, à

ces cessions de titres. il faut assimiler. selon la jurisprudence, les cessions d'éléments d'actif réalisées par VOle dt:
vente ou J'apport (sans que les actions de l'entreprise cédante changent de mains), lorsque les éléments cédés formène

un ensemble qui peut faire I'objer d'une exploitation autonome, et représentent une part essentielle de lactivué de
l'entreprise.

Cette jurisprudence ::st née du souci de faire obstacle au détournement dt: procédure consistant. par le
biars d'une simple cession d'actifs, à éluder des règles relatives aux cessions d'entreprises ou aux cessions de la
majorité du capital. C'est dans cette perspective qu'elle doit être respectée. La question se posera en pratique dans le
cas d'une filiale qui. ayant plusieurs secteurs dacrivué. envisage de céder soit l'ensemble des éléments dactif
correspondant à un de ces secteurs, soit une partie prépondérante de ces éléments.

4 - Les procédures de délivranc:: de l'auton$3.tion administratIve de transfert prévues par le titre III de la 101 du 6 Jout

1986 modifiée.

4.1. La fonne de l'autortsanon.

L'opération de: transfert est autorisée selon le cas par décret (A) ou de maniere tacite (B) :



A) Elle est autorisée par décret lorsque le transfert concerne une entreprise dont les effectifs, augmentés
de ceux de ses filiales dont elle détient. directement ou mdirecternent , plus de 50 pour 100 du capnal socral . sont
supérieurs à 1000 personnes ou dont le chiffre J'affaires consolidé (ou le produit net bancaire consolidé) est supérieur

à lcxx) MF. Le seuil d'effectifs est apprécié au 31 décembre de l'année précédant le transfert, le seuil Je chiffre

d'affaires à la date de clôture de l'exercice précédant le transfert,

Par ailleurs. lorsque les effectifs de l'entreprise dépassent 2500 personnes ou son chi ffre d'affaires 2.5
milliards Je francs. l'autorisation ne peut être accordée qu'après avis conforme de la Commission de la privansanon.

En outre, pour ces opérations de transfert autorisées par décret, dem mécanismes spécifiques de
protection des intérêts nationaux sont prévus :

l) J'action spêciflgue:

Si la protection des intérêts nationaux lexige, un décret peut transformer une action ordinaire de la

société cédée en action spécifique. Il convient pour ce faire que l'entreprise cédante vende une action à J'Etat. Le
décret procédant à la transformation de cette action devra intervenir préalablement à la saisine de la commission Je la
privatisation ou lorsque cette saisine n'est pas nécessaire au plus tard le jour de publication du décret autorisant la

cession. Dans ce dernier cas, le décret autorisant la cession peut également instituer J'action spécifique.

Les droits pouvant ètre attachés à une action spécifique sont les suivants:

a)!'agrêment préaianie par le rrurustre chargé de léconorrue pour le franchissement. par une per sonne
agrssant seule ou de conce.rt , J'un ou de plusreurx des seuils fixés par le décret Instituant lactron specifique Ces

seuils sont calculés en pource rua ve du capital SOCial ou des droits de vote de la société cédée;

hl la norrunatiun au .onser! dadtmrustrat.on Ou Je surveillance de j'entreprise cédée , selon le cas .I'un
ou Jeux représentants Je :' Etat Jc::::'ignes par décret et sans vmx délibérative:

c ) le pOUVOir Je ~ or-poser . Jans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, aux décisions de

cession J'actifs ou daffectancn jç. ceux-cr à titre de garantie, qUI sont de nature à porter atteinte aux. Jnterèt.:.
nationaux

Horrru s les cas ou l indépendance nauonale e~( en cause, ] 'action spécifique peut il tout moment èt re
définitivement transformée en acuon ordinai re par décret.

Il convient de noter ciue lmstauranon J'une action spécifique relève d'une apprécrauon en oppor tumté

du Gouvernement, et d'une anai yse au cas par cas

2) L'agrément pour les entrepnses des secteurs de la sant~, dela sécunté et de la défense.

Dans le cas où iacuvité principale Je j'entrepose cédée. ou celle de ses filiales, relève des articles 55,

56 et 223 du traité instituant la Communauté économique européenne, les participations au capital de l 'entreprise

cédée ,ou de ses filiales, excédant 5 p, 100 prises par des personnes physiques ou morales étrangères ou sous contrôle
étranger, au sens de larucle 355-1 de. la loi n " 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, agissant
seules ou de concert, SOnt soumises à l'agrément du ministre chargé de l'économie.

- L'article 55 du Traité concerne les activités participant dans un Etat, même a titre

occasionnel. à l'e:'.:ercice de J'autorité puhljgue~. Selon la GCE. cette notion se limite aux prérogatives de la
puiSsance publique de chaque membre. Les missions traditionnelles de j'Etat (armée. police, impôts) entrent
clairement dans cette catégorie.

~ L'article 56 du Traité rappelle que les dispositions relatives au libre établissement "ne

préjugent pas l'applicabilité des dispositions légIslatives, réglementaires et administratives prévoyant un régime

spécial pour les ressortissants étrangers et justifiees par des raisons J'ordre puhlicl de sécurité puhligue et de santé

puhligue ". Il fait référence à l' exercice, par les autorités nationales. de leurs pouvoirs de police,

J



· L'article 2::'3 du Traité ne fait ras obstacle au fait que "tout Etat membre ~-'::.J[ pr~r.:::[ç"_

I~ mesures qu'li estime nécessaires à la protection Jt::S intérêts essentiels de sa sécurité ~t qUI se rapportent J. la
production ou au commerce J'armes, de munitIons et Je matàiel Je guerre~

Lorsque des pnses de participation Ont été effectuées en méconnaissance des dispositions relatives à
l'agrément par le ministre Je l' éconcrrue du franchissement, soit de l'un des seuils fixés par le décret instaurant
J'action spécifique. soit du seuil de 5 % pour les entreprises des secteurs de la santé. de la sécurué et de la défense. Je
ou les détenteurs des participations acquises irrégulièrement ne peuvent pas exercer les droits de vote correspondants

et doivent ceder ces titres dans un délai de trois mois.

Le ministre chargé de leconornie informe de ces prises de participation le président du conseil
J'administration ou le président du directoire de I'erureprise. selon le cas, qui en informe la prochaine assemblée
générale des actionnaires. Passé le délai d~ trois mois mentionné ci-dessus. il est procédé à la vente forcée des titres

dans des conditions fixées pa! décret.

J'attIre votre attention sur Ces m&anismes spécifiques de protection des intérêts nationaux Introduits :Jar
la loi du 19 juillet 1993. J~ vous r~ommandel si vous ~stimez que la cession gue vous envisagez tomhe sous le coup
de ces dispositions. de vous rapnrocher de meS services en amonr de [a procédure d'autorisation nropremc:nt dite rour
examiner les conditions de leur :;;ventudlè mise en ot:uvre.

B) L'opérauon de transfert est réputée autorisée, lorsque le transfert concerne une entreprise dont Dol les
effectifs. nt le chiffre daffaires (ou le produit net bancaire: consolidé) n'atteignent les seuils respectifs de l X'O
personnes et 1000 MF, SI le Mirustre chargé Je léconomie rte s'y est pas opposé dans les 10 jours de la -eceptron de

la déclarauon préalable qUI ;Ul es: :·dJ[~

Pour ces opérations u c ~r:J.nsfèrt sourruses à autortsauon tacite. les mécanismes spécifiques ,> ,'"'r'Jtéo.:' -o
des intérèrs nationaux évoqués plus haut ne sont ras applicables.

4 2. Les condltrons auxqudlt:s est soumISe laurorisation.

L' autor-isation île peut êtr-e donnée à des opérations de; transfert COncernant des enrreon ses dont

lexpioitauon présente le caractère d'un ser-vice public national ou d'un monopole de fait.

L'uuro risanon ne peut être Jannée qu'au vu J'un dossier comprenant J'ivaluatlOn Ge Id -atei.: ,1:::

fentreprtse ainsi que des actifs apportés éventuellement en échange. réalisée par des experts Indépendants.

L'autorisation nt: peut être accordée SI le pnx d'offre ou le prix de cession est inférieur J. la valeur

fixée par les experts (ou à la valeur retenue par la Commission de la privatisation sur rapport des experts pour les
entreprises dont leffectif ou le chiffre J'affaires dépasse respectivement 2 500 personnes et 2,5 milliards de francs)

ou si les intérêts nationaux ne SOnt pas préservés.

Il va Je SOI que l'existence des seuils définis par la loi ne saurait conduire. pour échapper à l'un dentr e
eux. à présenter sous forme fractionnée et à intervalles rapprochés plusieurs opérations de cession qUi en r~;irê

constitueraient un tout.

Une telle pratique constituerait à l'évidence un détournement de procédure. Il en trait de même 51, Jans
le cas de cession d'un fonds de commerce. les valeurs retenues n'étaient pas des valeurs économiques réelles , SI de

tels cas devaient apparaître, l'opération en cause serait alors immédiatement refusée.

43. Le dossier do:: demande::: dauronsanon.

L'entreprise publique ou la collecuvué territoriale qUI envisage de céder au secteur p ri vc sa

participation dans une entreprise appartenant au secteur public devra faire parvenir au M inistre de 1 éconorruc
Direction du Trésor. bureau... (cf infra). 139 rue de Bercy 75 572 PARIS CEDEX 12 . un dossier Je demande

d'autorisation.



En cas de fiha!e cxéte:1ue, la demande doit erre présentée par lcmrepnse ou la collecuvue tcrntcnaie
qUI envisage de céder sa parttcrpauon lorsque cette cession, à. la supposer réalisée. aura pour effet Je transférer au
secteur privé la majorité du cap: ta! de l' entreprise cédée.

a) S'agissant des cessions envisagées par des entreprises contrôlées majoritairement par t'Etat, le dossier
sera transmis selon la branche à laquelle appartient l'entreprise cédante'

- au bureau A2 ' Réglementation bancaire et banques nationales

. au bureau BJ Logement et réseaux de collecte;

- au bureau Cl . Entreprises d'assurances;

- au bureau D4 Départements et territoires d'outre-mer;

., au bureau El Energie, transports et urbanisme;

- au bureau El : Pétrole. mines. sidérurgie, chimie;

- au bureau EJ Biens d'équipements. services et opérations en capital.

Il sera égalemenr transrrus , pour information et s'il y a lieu, aux contrôleurs J'Etat placés auprès des
entrep n ses .

b: S'ag1.~::.aJl(j:::5 . essions envrsag ées par Jes collectivités te-r-tonales. Je dossier se-a t-ans-u.s au
bureau Dl (F'inanceme n: ,j::~ ::,:-'~::;::r:sçs et Jes collec ri vrtés décent ralisées ) ou D4 (Départements et te rnt-u res .lc-utre

mer), sous couvert du Pr ee: :';'_ .Iépa rternent (ce.sxtous par les communes ou les départernentsr ou je la ,::~!on

(cession par les ~:iglons ",-.-:::,-::

Le dosste r de Je r-ar-ce dauto risatron devra comprendre l'es éléments suivants

- une lettre J~ sarsme , indiquant en particulier SI. compte tenu des effectifs et du chiffre daffarres ue
lemrepnse Jonc le rransfer-; ::5: envisagé. appréciés Jans tes conditions et aux dates indiquées ci-dessus, :'autc.,s.a!iOn

est sollicitée au titre J~ Larr.cie :'C) ou de lart.cte 21 de la loi.

- une note déc n vant les caractéristiques de [opéranon.

- une évaluation de: la valeur de l'entreprise dont le transfert est envisagé. ou de la valeur des trtr es dont

la cession est envisagée (ceci dans le cas où il ne s'agit pas d'une filiale à 100 %), ou de la valeur des actifs à céder,

réalisée par un expert indépendant.

- les pn:<. d'offre ou de cession envisagés.

Dans le cas où lopéranon de transfert relève de l'approbation tacite, le délai de la jours à lrssue

duquel die est réputée autorisée. sauf opposition. part de la date d'enregistrement du dossier complet par le bureau

compétent de la Direction du Trésor. SI des informauons complémentaires apparaissaient nécessaires. notamment sur
le point de savoir si l'opération doit être traitée dans le cadre de lartic!e 20 ou de l'article 21, le point de. départ du

délai serait bien entendu décalé d'autant.

La demande d'autorisation au titre du transfert au secteur privé d'entreprises publrques de "second
rang tou détenues par des collecnvirés locales est indépendante de celle relative aux investissements directs étrangers

en France. s'appliquant le cas échéant en raison du statut de lacquéreur. Compte tenu toutefois du fau que
l'autorisation de cessron au titre de la loi du 6 août 1986 est subordonnée à la préservation des intérêts nauonau x .

dans le cas où le cessionnaire est un investisseur étranger. une instruction unique du dossier est effectuée pour

l'application de la 101 du 6 août 1986 et au titre de la réglementation sur les investissements étrangers

De même. les autorisations données au titre du transfert au secteur privé d'entreprises pubiiques ne

préjugent d'aucune manière des autorisations nécessaires au titre d'autres réglementations. notamment en maucre de

concentration.
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Pour toute drfficuhé Je principe, ou en cas dt: doute sur le bureau cornpétent. li convient J~ s adresser
au bureau E3 chargé des qU~tI0f15 J~ synthèse sur les opérations en capital des entreprtses publiques.

4.4. Cas de dispe::nsc: d'autorisation.

Les opérations concernant les entreprises dont l 'effecu f ne dépasse pas 50 salariés et le chiffre d'affaires
50 MF ne sont soumises à aucun régime d'autorisation. Elles doivent néanmoins être déclarées dans un délai de 30
jours à compter de leur réalisation au Ministre de I'éconorrue.

Le dossier de déclaration devra comprendre I~ éléments SUivants :

. une lettre de saisine indiquant que, compte tenu des effectifs et du chiffre d'affaires de l'entreprise
cédée, appréciés dans les conditions et ""aUX, dates indiquées ci-dessus, le transfert releve bien de la procédure de
déclaration a posteriori.

- une note décrivant les caractéristiques de l'opération. et notamment le prix d'offre ou de cession.

Ce dossier devra être transmis au bureau compétent de la Direction du Trésor (cf. point 4.3.), amsr
que, s'il y a lieu, aux contrôleurs d' Etat placés auprès des entreprises. Pour les cessions des collectivités territortales .
la transmission sera effectuée sous couvert du Préfet concerné.

Cette procédure déclarative au titre Je la loi Ju 6 aodr 1986 ne préjuge pas Je la procédur-e d'agr~,'11enr

préalable au titre de la réglememanon sur les investissements étrangers en France, si le cessronna.re entre dans son
champ dapp.icauon. ou des procédures J'approbation au tu-e de réglernentanons spécifiques ( par exemple con.rô!e
économique et financier de l ' Etar

Les règles qUI president au choi x des experts sont posees dans le décret n'86-1140 du 2" octobre : :,6

L ex pert est chorsi par lent reprise qUI envtsage lopération de transfert, parmi les experts comptables .
les comrrussarres aux comptes, les établissements de crédit ou les compagnies financières VISées à lart:c.e -:: '~~ la
LOI Bancal re.

Les experts sont rémunérés pour leur rrus.stcn par l'entreprise cédante.

Les experts ne doivent pas être dans une Situation pouvant altérer leur indépendance à 1'~g:wJ J~

acheteurs envisagés.

5,2. Le champ de !'è;l;pertise:.

L' évaluation doit porter:

- sur la valeur dt: lenrrepnse cédée, selon les méthodes objectives couramment pratiquées =0 mattere de
cession totale ou partielle d'actifs de SOCIétés, en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas. Je la
valeur boursière des titres, dt: la valeur des actifs, des bénéfices réalisés. de l'existence des filiales et des perspectives
davenir ;

- sur "influence que peut avoir sur le prix acceptable le pourcentage du capital auquel correspondent les
titres dont Laliénation est envisagée ;

.. sur les charges qui. le cas échéant. demeurent pour le secteur public après la cession. Il 5 agrt
dapprécier si le prix tient compte des charges nettes qUl demeurent pour le secteur public après la cesston (par
exemple, passif laissé à la charge de l'entreprise cédante. garanties de: passif données, cautions mamtenues , etc.

ainsi que des économies ou des valeurs ajoutées qUI peuvent résulter de la cession, et qui la Justifient genéraierneru.

dans le cadre du plan stratégique de développement de l'entreprise;

- lévaluation doit enfin porter, sil y a lieu, sur la valeur des actifs apportés en échange par

l'acquéreur.
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• •

Je ne saurais trop souligner l'importance qui s'attache au respect du dispositif institué par la 101 du
6 août 1986 modifiée; l'article 22 de la 101 dispose à cet égard que loure opération de transfert qUI n'aurait pas fait
l'objet d'une autorisation dans les conditions prévues serait réputée nulle et de nul effet. Par ailleurs, en cas de
besoin, l'article 3 de la loi du 6 août 1986 modifiée me permet de consulter la Commission de la privatisation sur ces
opérations.

Je vous demande J'informer de ces nouvelles dispositions l'ensemble des entreprises publiques dans
lesquelles vous détenez une participation. en tenant compte de celles qui sont codétenues par d'autres personnes
morales de droit public. ainsi que, pour les Préfets. les collectivités territoriales de votre ressort qUI pourraient être
concernées par cette procédure.

Soyez assuré que mes services, et plus particulièrement la Direction du Trésor. vous apporteront toute
l'aide nécessaire pour J'application dt': ces règles.

/
/
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ANNEXE 1

Loi n' 86·912 du 6 août 1986 relative aux modalités des privatisations

(dans sa rédaction modifiée par la 101 de privatisation n'93-923 du 19 juillet 1993)

TJTRE III

DES DPERATIONS MENTIONNEES
AU 2' DE L'ARTICLE 5

DE LA LOIN' 86·793 DU 2 JUILLET 1986 PRECITEE

Art. 20.· (Modifie et ccmciété, foi du 19julf{et t993. art. 14).- Les opérations de transfert au secteur prrve ce la prccnété des
entreprises mentionnées au premier alinéa du paragraohe Il de l'article 7 de la 101 n' 86-793 du 2 jUillel1986 sonl autonsées par
décret lorsque les effectifs cesdites entreposes augmentés de ceux des filiales dans lesquelles elles détiennent, directement au
indirectement, plus de 50% cu cacrta! social, sont supérieurs à mille personnes au 31 décembre de l'année orécedant ie transfert
ou lorscue le cnlffre ::fa:falres::,-s-:::11Cé de ces entrepnsss et de leurs filiales ielles qu'elles viennent d'être defirues. es! s",séneur a
1 milliardde francs à :a cate ce :::::.J:! de l'exercice prececant le transfert

..es cc-é'at:cr-::; :.:: :,";,,"'s:el"": :T;ent:crnees au present arnc.e r-e ;:eL~/ent concerner des entreorse s :cr,i '::x: ouauon

présente ie cara.c!~r:, ::"..:n se:-,,:2 :''':2Iic naucnai ou ,:;\.n mor-ecole de fait,

~'aut::;r:sal:G:l '"'e ::;'....1 être donnée -:U'3.U vu ,j'un doss.er comprenant i'é'laiua~cn Ce ia '/a::;'..;, 'Je l '.:-:;e~r!S2.

ccrnote tenu de l'Înc:aenc2 des :,-al;es Cüi, le cas échéant, demeurent pour ,le secteur public après la cession. airSI ~L;e .:es 3C:JfS
apportés éventuellement en és,"':a,i~e, par des experts indépendants désignés dans les conditions fixées par ::ec:el 2.': ,:onSe!1
d'Etat

Ces evaiuat.cns scr: :ondultes selon les rnètnoces obiec'ives couramment prabcuèes en mauere 'Je ce ss.cn totale

ou partielle j'3cllis de soc:é:és. ~n ter.ant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la va.eur 8Gi..iS,2r~ ces

titres, de la valeurs des acurs. :es :::enéfices ,éalisês, de l'existence des filiales et des perspectives d'avenir

L'autonsanon ne .::e'....1 être accordée SI le prix d'offre ou Je priX de cession est mrenet.:f à :2 va.eur ;ÎX9:: ;::ar 'es
experts ou si les intérêts natioraux ne sont pas préservés.

Pour les entrepnses dont l'effectif dépasse 2 500personnes ou le chiffre d'affaires 2,5 milliards de francs, compte
tenu des régies énoncées à cel égaId au premier alinéa, l'autorisation ne peut être accordée qu'aprés avs conforme de la
Commission de la prrvatisaIJon, Oal'.s ce cas, la valeur mentronnée à l'alinéa précédent est celle fixée par la Comtrussct: ce la
privatisation.

Art. 21.- (Modifie et ccmaét». /01 du 19JUillet 1993,art 14),· Les opérations concernant des entrecnses dont ;''2i7ec:1! ne

dépasse pas mille personnes elle chiffre d'aHaires 1milliard de francs,compte tenu des régies énoncées il cet egard il i'a~JC!e 20.
donnent lieu à dédaration pt'ea1able au ministre chargé de l'économie; elles sont réputées autorisees si le ministre ne s'est pas

opposé, dans Jes dix jours de la reception de cette déclaration, à leur transfert pour un motif tiré de la méconnaissance de ;'une des
conditions énoncées arartic!e 20 .

Les opérations zcrcemem tes entrepnses dont J'effectif ne dépasse pas 50 salaries et le crittre o'etteues 50
miilions de francs sontdispensées de l'application de la procédure prévue à l'alinéa précédent. Ellessontdéclarées, Cati5 cm de/al

de trente fours fI compter de leur réaiisation, au ttwustre chargé del'économie,

Art. 22.· Toute apêration de transfert au secteur pnvé n'ayant pas tart l'objetd'une auionsatron dans .es condiucr.s prevues

aux articles 20 el 21 est réputée nulle et de nul eHet.
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